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Annexe

Section A

1. Modifier comme suit la rubrique pour la Chine (voir au verso).
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Pays

Législation
établissant

une
distinction
entre les

infractions
graves et
les autres

Infractions graves
M

eurtre
Viol

Atteinte à
l’intégrité
physique

Enlèvem
ent

Vol sim
ple

Vol qualifié
Vol avec

effraction
Recel de biens

Extorsion
(intim

idation,
chantage)

C
hine

-
Pas de distinction

3 à 10 ans; ou
plus de 10 ans, ou
em

prisonnem
ent à

vie ou peine
capitale (selon les
circonstances)

3 à 10 ans; ou
plus de 10 ans; ou
em

prisonnem
ent à

vie ou peine
capitale (selon les
circonstances)

M
ax. 3 ans; ou

plus de 10 ans; ou
em

prisonnem
ent à

vie ou peine
capitale (selon les
circonstances)

D
e 10 ans à

l’em
prisonnem

ent
à vie; ou peine
capitale (selon les
circonstances)

M
ax. 3 ans avec

am
ende; ou de 3 à

10 ans avec
am

ende; ou plus
de 10 ans ou
em

prisonnem
ent à

vie avec am
ende,

ou confiscation
des biens, ou
peine capitale
(selon les
circonstances)

3 à 10 ans avec
am

ende; ou de
10 ans à
l’em

prisonnem
ent

à vie, ou peine
capitale avec
am

ende ou
confiscation des
biens (selon les
circonstances)

2.
La note de bas de page g est supprim

ée.



Section B

3.
M

odifier com
m

e suit la rubrique pour la C
hine.

Pays
Trafic de drogues

Abus de confiance
C

orruption (active
et passive)

Fraude
Faux-m

onnayage
Blanchim

ent
d’argent

Trafic d’êtres
hum

ains
C

ontrebande
d’arm

es à feu

Participation à
une organisation

crim
inelle

C
onstitution ou

direction d’une
organisation

crim
inelle

C
hine

1 m
ois à 15 ans ou

em
prisonnem

ent à
vie ou peine
capitale et
confiscation des
biens (selon les
circonstances)

1 m
ois à 15 ans ou

em
prisonnem

ent à
vie ou peine
capitale (selon les
circonstances)

1 à 15 ans ou
em

prisonnem
ent à

vie ou peine
capitale (selon les
circonstances)

M
ax. 5 ans; ou 5 à

10 ans; ou plus de
10 ans ou
em

prisonnem
ent à

vie avec am
ende

ou confiscation des
biens (selon les
circonstances)

3 à 10 ans avec
am

ende; ou de
10 ans à
l’em

prisonnem
ent

à vie ou peine
capitale

f (selon les
circonstances)

M
ax. 5 ans avec

am
ende; ou 5 à

10 ans avec
am

ende (selon les
circonstances)

D
e 5 ans jusqu’à

l’em
prisonnem

ent
à vie avec am

ende
ou confiscation des
biens; ou peine
capitale (selon les
circonstances)

Plus de 3 ans avec
am

ende; ou
em

prisonnem
ent à

vie ou peine
capitale (selon les
circonstances)

M
ax. 3 ans

3 à 10 ans

fLa peine capitale est appliquée a) si l’accusé(e) est à la tête d’un gang de faux-m
onnayeurs; b) si le m

ontant de fausse m
onnaie est énorm

e; et c) en cas de circonstances
particulièrem

ent graves.


